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Tout candidat doit remplir la fiche de participation 
mise à sa disposition au site Web de l'agence nationale 
de l'emploi et du travail indépendant à l'adresse 
électronique suivante : www.emploi.nat.tn. L'accès à 
ce site peut s'effectuer à partir de n'importe quel point 
de liaison Internet ou à partir du bureau d'emploi le 
plus proche de la résidence du candidat. 

Tunis, le 2 décembre 2009. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 
Vu 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre des finances du 2 
décembre 2009, modifiant et complétant 
l'arrêté du 10 septembre 2004 portant fixation 
des montants prévus aux articles 70, 74, et 76 
de la loi n° 2003-75 du 10 décembre 2003 
relative au soutien des efforts internationaux 
de lutte contre le terrorisme et à la répression 
du blanchiment d'argent. 

Le ministre des finances,  
Vu la loi n° 2003-75 du 10 décembre 2003, relative 

au soutien des efforts internationaux de lutte contre le 
terrorisme et à la répression du blanchiment d'argent, 
telle que modifiée et complétée par la loi n° 2009-65 du 
12 août 2009 et notamment ses articles 74, et 74 bis,  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 10 
septembre 2004, portant fixation des montants prévus 
aux articles 70, 74, et 76 de la loi susvisée.  

Arrête :  
Article premier - Sont abrogées, les dispositions de 

l'article 2 de l'arrêté du 10 septembre 2004 susvisé et 
remplacées comme suit :  

Article 2 (nouveau) : Les personnes citées au 
premier paragraphe de l'article 74 de la loi n° 2003-75 
du 10 décembre 2003 susvisée doivent prendre les 
mesures de vigilance requises prévues par l'article 74 
bis de la loi susvisée lors de l'exécution des 
transactions financières occasionnelles dont la valeur 
est égale ou supérieure à dix mille dinars.  

Les dispositions du paragraphe précédent du 
présent article s'appliquent aux opérations financières 
dont la valeur est égale ou supérieure à trois mille 
dinars pour la prime unique en matière d'assurance vie 
et à mille dinars pour les primes périodiques en 
matière d'assurance vie.  

Art. 2 - Est ajouté à l'arrêté du 10 septembre 2004 
susvisé l'article 2 bis comme suit :  

Article 2 bis : En application des dispositions du 
deuxième paragraphe de l'article 74 de la loi n° 2003-75 
du 10 décembre 2003 susvisée, les commerçants en 
métaux précieux, de bijoux, de pierres précieuses ou tous 
autres objets précieux doivent prendre les mesures de 
vigilance prévues par l'article 74 bis de la loi susvisée 
dans leurs transactions avec leurs clients dont la valeur 
est égale ou supérieure à quinze mille dinars.  

Les dispositions du paragraphe précédent du présent 
article s'appliquent aux dirigeants de casinos pour les 
transactions financières avec leurs clients dont la valeur 
est égale ou supérieure à trois mille dinars.  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 2 décembre 2009. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 
Vu 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 

 

 
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE ET DE LA TECHNOLOGIE 

 
MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2009-3631 du 2 décembre 2009. 

Monsieur Mohamed Masghouni, maître assistant de 
l’enseignement supérieur à l’école nationale d’ingénieurs 
de Tunis, est maintenu en activité pour une période d’une 
première année, et ce, à compter du 1er octobre 2009. 
 

Par décret n° 2009-3632 du 2 décembre 2009. 

Les deux enseignants de l'enseignement supérieur, 
dont les noms suivent, sont maintenus en activité pour 
une 1ère année, à compter du 1er octobre 2009 
conformément aux indications du tableau suivant : 

 
Prénom et 

nom Grade Affectation 

Abdelwaheb 
Kammoun 

Maître assistant de 
l'enseignement 

supérieur 

Institut supérieur 
du sport et de 

l'éducation 
physique de Ksar 

Saïd 
Hamouda Fray Maître assistant de 

l'enseignement 
supérieur 

Institut supérieur 
du sport et de 

l'éducation 
physique de Ksar 

Saïd 


